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Etats fiscaux et redistribution des ressources

Quelques réflexions sur l'expérience de l'Europe moderne

Sandro Guzzi-Heeb

Allocation des ressources et redistribution

Le terme «redistribuer» implique, évidemment, une distribution préalable. Dans la

pratique, les modalités de cette distribution restent le plus souvent dans l'ombre.

L'usage de ce terme, ou de la locution d'Etat social ou - encore pire - d'Etat
providence, suggère néanmoins que cette distribution préalable des ressources

soit, sinon «juste», au moins inévitable, puisque dictée par des lois économiques.
Dans cette perspective, la redistribution est censée corriger les inégalités trop
frappantes -mais somme toute marginales - par une intervention politique inspirée

par des catégories morales. En ce sens, le terme «redistribuer» est étroitement lié
aux discours qui légitiment des modes d'allocation de ressources, et donc aux

rapports de force politiques et culturels.

Il s'agit évidemment d'une perspective limitée, puisqu'en réalité l'instauration
de chaque pouvoir ou de chaque système politique est inévitablement liée à

un certain mode de distribution des ressources. Le pouvoir de l'Eglise depuis
le Moyen Age, pour ne mentionner qu'un exemple classique, dépendait d'un
système de prélèvement d'une partie de la production de la terre — surtout par la
dîme, mais aussi par d'autres redevances. L'instauration de la seigneurie a eu des

conséquences similaires: jusqu'à la fin de l'Ancien Régime, la seigneurie vécut
de prélèvements sur la production ainsi que sur le travail des sujets. Toutes les

institutions agissent sur les modes de distribution ou redistribution des ressources.

Toutefois, cette redistribution ne se fait pas de façon simple et unilatérale. Pour

l'époque moderne, la recherche traditionnelle a fortement insisté sur l'affirmation
des Etats fiscaux absolutistes au détriment des pouvoirs féodaux.' Les études

récentes ont cependant fondamentalement remis en cause la notion d'absolutisme,
et mis l'accent notamment sur le phénomène de la négociation, qui met l'Etat
en rapport avec les élites et avec les différentes composantes de la société pour
le contrôle des ressources fiscales.^ La construction de l'Etat fiscal, dans cette

perspective, n'est plus perçue uniquement comme l'imposition d'un pouvoir par
le haut, mais plutôt comme un phénomène relatif à la communication, comme
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une interaction qui redistribue constamment le pouvoir et les compétences dans

un champ d'action complexe et polycentrique.' André Holenstein a proposé
récemment la formule de empowering interactions comme possibilité d'interpréter
ce jeu à plusieurs acteurs.* Cette vision - qui reste d'ailleurs controversée' - me
semble plus apte que celle d'absolutisme pour interpréter les énormes difficultés
de construction d'appareils de perception acceptés et efficaces, notamment dans

les grandes monarchies européennes.'
Le fait de définir la formation étatique comme un processus de communication
occulte toutefois l'aspect de redistribution des ressources - souvent violente -
opérée de façon originale par chaque complexe étatique. Les ouvrages de

référence pour l'histoire fiscale mettent en effet encore la guerre et le déve-

loppement agressif de systèmes de perception fiscale au centre de l'émergence
de l'Etat moderne.^ Je crois qu'il est nécessaire de considérer ces différentes
dimensions et de les intégrer dans une lecture cohérente: les mécanismes de

redistribution des ressources représentent, dans cette perspective, des angles

d'approches intéressants. L'objectif de mon papier est précisément de réfléchir,
d'abord au niveau théorique, sur ces mécanismes de redistribution, sur les

formes historiques qu'ils ont assumées dans les Etats européens de l'époque
moderne ainsi que sur la pluralité des acteurs concernés; dans cette perspective,
la sociologie financière peut être un instrument très utile pour comprendre les

enjeux de la formation des Etats.®

Je parlerai de redistribution de ressources et de compétences, puisque le pou-
voir - au sens large - comporte la redistribution de certains droits décisionnels

qui sont également liés à des identités et à des valeurs immatérielles, comme
le sens de légitimité, d'autonomie, de justice. Avec le terme «compétences», je
n'indique pas uniquement des droits formels, mais aussi des compétences de fait
dans un système qui, à l'époque moderne, laisse de l'espace pour plusieurs inter-

prétations: je pense, par exemple, aux compétences des communautés au niveau

local, mais aussi aux compétences économiques des paroisses, aux corporations
de métier - compétences, donc, dans le sens de capacité pratigae à agir dans

an certain do/naine.

Cette approche permet aussi de mieux comprendre certaines spécificités natio-
nales liées à des formes originales de redistribution: le cas de la Suisse sera fort
intéressant dans cette perspective.
Mais il faut garder une certaine prudence. L'opacité du concept de «redistribution»
dérive en partie d'un rôle dominant longtemps attribué a priori à l'Etat dans la

compétition économique et sociale: l'Etat est censé devenir l'instance principale de

redistribution des ressources parce qu'il a été souvent interprété a priori comme la

partie gagnante à long terme dans la compétition des pouvoirs. Un rôle dominant
36 qui tend à présenter les actions politiques d'autres sujets collectifs - les villes, les
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paysans, les communautés locales notamment - comme des réactions à l'action
étatique. Cela fait souvent apparaître les sujets, et notamment les paysans, comme
des acteurs conservateurs et politiquement immatures.®

A mon sens, l'élargissement de la perspective à une pluralité d'acteurs permet de

mieux décrire les alliances socio-politiques complexes qui fondent les politiques
fiscales étatiques ainsi que les conflits sociaux que celles-ci engendrent. D'un
point de vue suisse, cela est extrêmement important pour décrypter correctement
les spécificités de l'évolution confédérale sans retomber dans le cliché simplifiant
d'un 5'ontîer/a// national et absolu. Une réflexion de ce type touche inévitable-
ment plusieurs grands domaines de l'histoire et un traitement exhaustif ne sera

pas possible en ces quelques pages. Ma contribution aura donc un caractère

exploratoire et provisoire.

Etat, résistances, négociation: la pluralité des acteurs

L'émergence de l'Etat moderne a souvent été vue comme l'affirmation d'un
pouvoir agressif, en mesure de drainer une partie croissante de la production à

son profit.'® Cette interprétation pose toutefois un problème essentiel: qu'est-ce

que l'Etat, et qui exactement profite de la redistribution? L'Etat dépense tou-
jours beaucoup d'argent - il ne garde qu'une partie limitée des recettes pour
le roi, le gouvernement et les officiers: qui sont donc les profiteurs de la re-
distribution?
Cette question est insoluble sans une définition plus précise de l'«Etat». Dans

la perspective de la redistribution, il faut à mon sens distinguer au moins trois
«cercles» différents de la sphère étatique:
1. Le cercle intérieur: le sommet de l'Etat (monarchie ou conseils républicains,

les organes et les fonctionnaires qui en dépendent directement);
2. Le cercle intermédiaire: tous les individus et les groupes qui exercent un

pouvoir et des fonctions indissociables de l'Etat - comme les gouverneurs,
les fermiers de l'impôt en France - qui ne sont cependant pas entièrement

dépendants du cercle intérieur du point de vue économique et social;
3. Le cercle extérieur: les groupes, institutions ou corporations reconnues par

l'Etat (par son cercle intérieur), protégées par son système juridique et qui
recourent à l'Etat pour obtenir une protection ou des services, par exemple

juridiques (les Eglises, les communautés locales, les organes de représentation
des ordres et des sujets, les corporations d'artisans).

Dans cette perspective, l'affirmation de l'Etat moderne ne signifie pas que
les autres pouvoirs s'effacent devant son pouvoir croissant. Il est toujours en

concurrence ou en collaboration avec des institutions ou groupes tels que les 37
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nobles, les seigneurs, les Eglises, les villes, les corporations, les communautés

rurales ou les «familles» (j'entends: des groupes parentaux capables de gérer
durablement des ressources et des compétences importantes)." Des groupes
qui souvent profitent de la croissance du pouvoir étatique: l'Etat, en d'autres

termes, n'est de loin pas le seul acteur dans le processus de redistribution de

l'époque moderne.

Nos connaissances actuelles ne nous permettent évidemment pas de mesurer
avec précision les flux de ressources redistribuées sous l'Ancien Régime; il
est toutefois important de poser d'abord correctement les termes du problème,
au-delà d'une dichotomie simpliste entre centralisation étatique et résistances

périphériques.
Certes, du point de vue des sujets, la construction de l'Etat se fait par expansion,

conquête, usurpation ou acquisition de droits d'autrui et par une nouvelle mise

à contribution des populations assujetties pour soutenir les coûts de l'appareil.
Cela pousse les autres acteurs, les groupes sociaux, les ordres, souvent sur des

positions défensives et apparemment conservatrices." Toutefois l'Etat - quelle

que soit la définition adoptée - n'est pas le seul profiteur de la redistribution, et
les autres institutions ne se limitent pas à réagir.
Dans les grandes monarchies, telles que la France ou l'Espagne modernes, les

villes, pour ne citer qu'un exemple, ont été souvent vues comme les perdantes
face à l'Etat qui assujettit les communautés urbaines, rase leurs fortifications
et installe des citadelles militaires ou des fonctionnaires étatiques à l'intérieur
même de la cité."
Cependant, cette affirmation étatique comporte certaines contreparties. De leur
côté, les villes ou les élites urbaines s'assurent des privilèges fiscaux, économiques
et juridiques tout à fait remarquables à l'intérieur de l'Etat malgré -ou plutôt grâce
à - la formation d'un pouvoir territorial supérieur: elles parviennent souvent à

se soustraire largement à l'emprise fiscale de l'Etat et à s'assurer des ressources

et compétences importantes sur leur territoire et souvent dans la campagne." Du

point de vue de la redistribution, les villes profitent en large partie de la mise en

place des pouvoirs supérieurs.
Les paysans et les insurgés européens - comme les Croquants en France - ont
d'ailleurs souvent conscience des mécanismes de redistribution au profit des

citadins. Dans leurs revendications, ils s'attaquent non seulement aux «gabeleurs»

et aux percepteurs d'impôts, mais aussi aux habitants des villes, comme aux
«Parisiens» perçus comme des profiteurs de la politique fiscale de la monarchie."
En effet, cette politique réalise une redistribution depuis les périphéries vers le

centre et indirectement au profit des groupes privilégiés.
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Etat, résistances, négociation:
les fondements de la légitimité et la pluralité des référents

La pluralité ainsi que la vitalité des acteurs sociaux expliquent le fait que, pendant

l'époque moderne, plusieurs conceptions de la légitimité du pouvoir resteront

en concurrence - non seulement au niveau des doctrines politiques, mais aussi

dans la pratique. Les insurgés de l'époque moderne ne se voient presque jamais
comme des rebelles; la plupart du temps, ils se présentent comme les représen-
tants légitimes d'une autre conception de l'Etat et de la légitimité."' Souvent, ils

proposent une vision contractuelle du pouvoir, selon laquelle le souverain a droit
à l'obéissance, mais est lié à certaines obligations envers les sujets - notamment

sur le plan économique et fiscal - sous peine de commettre, autrement, des «abus»

intolérables et de devenir un tyran." Cette conception est souvent explicite dans

les formules de soumission des sujets.'® Elle trouve son expression dans d'innom-
brables mouvements de contestation, telles que la Guerre des paysans suisses de

1653 - la plus vaste révolte rurale de l'époque moderne dans la Confédération -
jusqu'à la déclaration d'indépendance des Etats-Unis.'®

D'un autre point de vue, ces différentes représentations politiques correspondent
avec d'autres conceptions de la distribution des ressources économiques. Le

concept de mora/ economy, proposé par Edward P. Thompson, a été dans la
recherche récente la formule à succès pour indiquer des représentations alternatives

de la justice économique.^ En réalité, le contrôle des prix et des marchés, sur

lesquels a insisté l'historien anglais, n'est qu'un aspect d'une gestion collective
de la vie économique sur plusieurs plans, d'ailleurs bien connus. Je pense en

particulier aux systèmes d'organisation collective de la production rurale, d'auto-
limitation technique et de redistribution au profit des plus pauvres compris dans

le système des trois champs, qui domine dans l'agriculture européenne jusqu'à
la fin de l'Ancien Régime.^'
Dans le domaine fiscal, les représentations qui sont opposées à la politique
agressive des Etats du 16e et du 17e siècle sont répandues et tenaces. Long-
temps, les représentants des ordres ont défendu la théorie selon laquelle le

roi doit «vivre de son domaine»;^ mais la formule la plus largement adoptée

a été vraisemblablement celle de l'obligation fondamentale du respect des

«anciennes lois», des anciens privilèges ou de la coutume - une référence

presque universelle et souvent mal comprise par les historien-ne-s, qui y ont

vu une idéalisation du passé."
En réalité, l'affirmation de l'Etat se fait par des violations systématiques
des coutumes, des statuts et des privilèges locaux. La résistance contre cette
redistribution ne pouvait se baser que sur deux sources de légitimation: les

documents témoignant l'ancien état des choses ainsi que le rappel au pouvoir 39
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de ses engagement par rapport aux sujets, notamment le devoir de protection
et - justement - de respect des coutumes.** C'est la raison pour laquelle, selon

la tradition, Masaniello (le leader de la révolte de Naples de 1647) voulait voir
les anciens privilèges de la ville gravés dans le marbre sur la place principale;*'
c'était la seule garantie contre les ingérences répétées de l'Etat espagnol. Dans

ce contexte mouvant, la tradition n'est pas un mythe, mais la seule garantie
d'une certaine sécurité du droit.

Etat, résistances, négociation:
les acteurs et la lutte pour les ressources

L'Etat n'est donc ni le seul acteur de la redistribution, ni le seul gagnant. Les

communautés rurales apparaissent souvent comme les victimes du processus de

concentration des ressources et des compétences opéré par l'Etat moderne. Dans

les grands conflits sociaux, les communes insurgées semblent le plus souvent

essuyer de cuisantes défaites. Mais l'issue n'est pas évidente. Plusieurs histo-
rien-ne-s ont récemment mis en exergue les influences indirectes des soulève-

ments sur la constitution des Etats.^ Par le concept de «communalisme», Peter

Blickle a par exemple indiqué un processus de consolidation de la commune

comme base d'organisation locale de la vie quotidienne depuis le Bas Moyen
Age, notamment dans l'espace allemand et suisse.*' Dans cette perspective,
les communautés urbaines et rurales seraient parvenues à consolider - surtout

au début de l'époque moderne - leur situation politique et économique, en

devenant un réfèrent incontournable dans les revendications des sujets face

aux pouvoirs centraux.
On sait par exemple que les communautés alpines suisses parviennent à éliminer

une grande partie des pouvoirs féodaux pendant le Bas Moyen Age et au début de

l'époque moderne. Cette élimination de fait de la noblesse seigneuriale comme

pouvoir politique et fiscal indépendant opère une redistribution économique
et politique très importante et constitue certainement un trait central d'une
voie suisse, caractérisée par une autonomie communale remarquable.*® Un tel

exemple met en évidence le rôle souvent actif des communautés rurales ainsi

que les succès partiels obtenus dans la lutte pour la redistribution.

Exception suisse ou issue comparable aux autres Etats européens? Si l'on prend
ses distances par rapport à la vision d'un Etat a priori vainqueur, le bilan apparaît
nuancé. Même dans une grande monarchie «absolutiste» comme la France, le

rôle et les fonctions des communes rurales au 18e siècle ne peuvent pas être

interprétés de manière uniforme. Bien sûr, Alexis de Tocqueville nous a légué

une image séduisante - et reprise par de nombreux-ses historien-ne-s - en
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parlant des communes rurales françaises comme des coquilles vides, dénuées

de substance. Or, selon un bilan dressé récemment par Peter Jones, la réalité
est bien plus complexe. Sur les frontières de l'Hexagone, notamment, plusieurs
historien-ne-s ont observé des communautés fortes, disposant d'une certaine

autonomie et révélant une vie institutionnelle intense.^® Un constat similaire

peut être retenu pour l'Empire allemand.'" Certes, la pression du cercle intérieur
de l'Etat augmente, toutefois même l'Etat français ne parviendra pas à unifier
réellement le territoire de l'Hexagone et à subjuguer toutes les provinces. Parler
de communes comme de coquilles vides - ou de simples organes d'exécution
de la volonté du centre - ne rend pas compte des réalités multiples de la fin
de l'Ancien Régime.

Expansion de la sphère étatique et adaptations:
croissance de l'Etat fiscal et redistribution

Si l'Etat moderne n'est pas le seul acteur sur la scène, il est vrai que son affirmation
a opéré une redistribution fondamentale des ressources et des compétences. Et cela

non seulement par le biais d'une perception fiscale croissante - très différente d'un
Etat à l'autre - mais aussi parce que l'appareil étatique a été un énorme moteur
de mobilité sociale, opérant donc une redistribution des ressources parmi les

groupes sociaux." La «noblesse de robe», thème classique dans l'historiographie
française, a été l'une des grandes gagnantes dans ce processus de redistribution.
Grâce à la supériorité financière de l'Etat, de nouvelles couches sociales ont eu
accès au pouvoir - au cercle intérieur ou intermédiaire de l'Etat - et ainsi à de

nouvelles ressources économiques et sociales.'^

Mais, comme nous l'avons vu, l'«Etat» est une abstraction, et plusieurs individus
et groupes y participent à plusieurs titres. Les fermiers des impôts, pour ne citer

qu'un exemple, reçoivent des droits et des compétences fondamentales par l'Etat;
en ce sens ils en font donc partie - bien que de façon temporaire - et en profitent
largement. Mais, en même temps, ils ont une base de pouvoir ainsi qu'une sphère

d'action indépendante de l'Etat: ils appartiennent donc à ce que nous avons défini

comme le cercle intermédiaire. C'est une question centrale dans la perspective
des conflits politiques et sociaux. Le plus souvent, les luttes sociales de l'époque
moderne ne s'orientent pas contre l'Etat, mais tournent autour d'une redéfinition
de l'Etat, des droits et des compétences que le souverain, les ordres et le «bon

peuple» possèdent à l'intérieur de l'Etat.
En effet, dès que l'appareil étatique impose sa supériorité militaire et fiscale,
tous les groupes sociaux doivent se réorienter en fonction de ce nouveau centre
du pouvoir et s'intégrer dans une certaine mesure dans son domaine d'influence. 41
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De ce point de vue, les résistances périphériques contre la concentration du

pouvoir ne sont qu'un aspect d'un grand processus de repositionnement par
rapport au pouvoir du cercle intérieur de l'Etat, mais aussi par rapport aux

pouvoirs concurrents.

Ainsi, les insurgés contre la politique fiscale étatique ne mettent pas, en général,

en question l'existence de l'Etat - ils se proclament du reste comme des fidèles

sujets du roi ou des cantons - mais en demandent une modification. Les Croquants
du 17e siècle exigent par exemple que le Saintonge soit déclaré Pays d'Etat,
donc territoire avec une propre représentation, chargée entre autres de négocier
le montant des tailles et des impôts, et que la représentation effective des sujets
soit garantie par un syndic. C'est très clairement un objectif visant à redistribuer
des compétences vers les provinces composant l'Etat monarchique, compétences

qui impliquent la gestion de ressources fiscales importantes. D'autres grands

mouvements de contestation comme la Guerre des paysans suisses ou la révolte
de Naples de 1647 auront une orientation semblable, en proposant d'autres formes

de représentation des sujets.

Expansion de la sphère étatique et adaptations:
interaction des acteurs et de l'Etat

L'Eglise catholique connaît des moments d'expansion remarquable durant

l'époque moderne. Mais en même temps, par le processus qui a été défini comme
«confessionnalisation», elle entre pour ainsi dire dans la sphère étatique. En ce

sens, ce processus ne coïncide pas simplement avec une mise à contribution de

l'Eglise par l'Etat - comme plusieurs historiens de la «confessionnalisation»

l'ont soutenu" - mais plutôt un processus par lequel Etat et Eglise se réorientent

en tenant compte du pouvoir concurrent et en essayant d'en profiter. Au fur et
à mesure que l'Etat devient un pouvoir incontournable, les groupes sociaux

doivent se redéfinir, souvent en se proposant comme parties essentielles de

l'Etat et en négociant, en même temps, pour définir le contenu de la sphère

étatique à laquelle ils participent. Par ce biais, ils peuvent essayer de se couper
un bon morceau du gâteau représenté par les ressources et compétences gérées

ou influencées par l'Etat.
Ces ressources sont représentées par des recettes fiscales - redistribuées sous forme
de salaires, pensions, rentes et cetera - mais aussi par des droits économiques et

sociaux (privilèges, patentes, interdictions d'importation), par des savoirs, par
des informations ou des relations. Les ordres, les sujets et les groupes recourent
donc de plus en plus à l'Etat afin de se faire garantir des droits de perception

42 comme seigneurs - seigneurs spirituels ou propriétaires - ou alors pour obtenir
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des privilèges, des autonomies ou encore pour pallier à des abus dans un processus

qui a été défini par Winfried Schulze comme VferrecMicftMng: une tendance à la

résolution juridique de conflits sociaux.**

La diminution du niveau de violence directe, surtout au 18e siècle, et la ten-
dance à la réglementation juridique des différends - ou de la concurrence pour
les ressources - peut être vue comme le développement formel du processus
d'intégration des acteurs dans la sphère étatique (le cercle extérieur), de plus
en plus gérée par la juridiction publique.
Les nobles ont longtemps conservé une position ambigüe dans le cercle inter-
médiaire. L'affirmation de l'Etat moderne, pourtant, réoriente la noblesse,

comme tous les pouvoirs en place, en fonction du centre désormais dominant.
En France, après la Fronde, les ordres privilégiés seront de plus en plus attirés

vers la cour de Versailles.^ Le contraire est toutefois, également vrai: l'Etat
se réoriente en fonction des autres pouvoirs sociaux. Suite à l'échec de la
révolte de Naples, l'Espagne s'appuiera de plus en plus sur le pouvoir local
des «barons» comme relais du pouvoir en Italie du Sud, ce qui engendrera une
évolution étatique originale.^
La présence de l'Etat modifie également l'organisation des groupes sociaux,

par exemple des groupes parentaux, qui se réorganisent, au début de l'époque
moderne, de façon hiérarchique pour mieux assurer aux lignages le contrôle
d'offices et des ressources relatives par voie héréditaire. Comme David Sabean et

Simon Teuscher l'ont souligné, depuis la fin du Moyen Age, les lignages tendent
à exclure les femmes de l'héritage et à privilégier un héritier unique afin de

mieux défendre les patrimoines, mais surtout de s'assurer le contrôle héréditaire
des charges politiques." Par ces mécanismes d'adaptation, une partie des élites

traditionnelles profitent de l'appareil étatique pour consolider leur pouvoir et
s'assurer stablement des ressources considérables.

Construction étatique et redistribution:
résistance, impôt et paternalisme

Plusieurs auteurs ont insisté sur le caractère particulier de la formation étatique
dans l'espace suisse. Dans son ouvrage sur la Guerre des paysans suisses de 1653,

Andreas Suter a souligné le rôle de la résistance armée, qui aurait découragé les

tendances absolutistes dans les cantons de l'ancienne Confédération, notamment

l'expansion d'un appareil fiscal efficace.^ Cette thèse met en avant des aspects

importants, mais elle ne doit pas faire oublier le rôle central des particularités
fiscales du développement étatique helvétique. En effet, la résistance rurale
n'est qu'un élément dans un contexte plus vaste de facteurs qui rendaient une 43
















